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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 17 mai 2013 
 

 
Service instructeur N° CP-2013-5-2-2 
Service du Développement économique, de l'Enseignement Supérieur et du Tourisme 
 
Service consulté 
Agence de Développement Touristique de Haute-Alsace 

 
 
 

AIDES AUX CAMPINGS 
 

 

Résumé : Il est proposé d'attribuer une subvention de 1 692 € au Camping des Sources à 
WATTWILLER et d'acter le changement de bénéficiaIre de la subvention accordée 
pour les travaux à réaliser sur le camping Les Cigognes à TURCKHEIM. 

 

1. Camping privé « Les Sources » à WATTWILLER 
 
Le Département du Haut-Rhin intervient de manière significative en faveur de l’hôtellerie de 
plein air qui représente un secteur important et en plein essor de l’offre en matière 
d’hébergements touristiques. Le dispositif en place dans le cadre du guide des aides vise à 
soutenir la création, l’aménagement et la modernisation de terrains de campings ainsi que 
l’installation d’Habitations Légères de Loisirs (HLL).  
 
Un dossier est soumis à votre examen dans le cadre du présent rapport. Le tableau de 
synthèse ci-après présente de façon récapitulative ce projet d’investissement. 
 

 
Bénéficiaire 

 

 
Localisation 

 
Montant de 

l’investissement 
éligible HT 

 

Descriptif des travaux Taux 
Montant 

de la 
subvention 

CAMPING 
DES 

SOURCES 
HEB04176 

WATTWILLER 8 459 €  

 
Installation d’un chauffage 
solaire pour la piscine 
couverte, en remplacement 
du chauffage fuel 
 

20 % 1 692 € 
 

Ce dossier ne fait pas l’objet d’autres financements de la part des collectivités territoriales. 

 
 
2. Camping municipal « Les Cigognes » à TURCKHEIM - modification du bénéficiaire pour 

l’attribution du solde de la subvention 
 
Lors de la Commission Permanente du 21 septembre 2012, le Département a accordé une 
subvention plafonnée à 76 000 € à la Ville de Turckheim pour la réhabilitation du bloc 
sanitaire principal du camping municipal « Les Cigognes » à TURCKHEIM (dossier 
HEB04109).  
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Le Conseil d’Agglomération de COLMAR (CAC) a décidé d’étendre l’intérêt communautaire 
au camping « Les Cigognes » à compter du 1er janvier 2013. 
 
Suite à ce transfert de compétence, la Communauté d’Agglomération de COLMAR doit 
juridiquement se substituer à la Ville de TURCKHEIM et de ce fait reprendre les contrats en 
cours. 
 
La Ville de TURCKHEIM ayant déjà réglé une partie des factures, il convient de verser la 
subvention attribuée au prorata des dépenses réalisées, soit 31 875 €. 
 
 Il vous est proposé d’acter le transfert de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de TURCKHEIM 
et la CAC pour les travaux restant à réaliser. Le solde de la subvention, soit 44 125 €,  sera 
ainsi attribué à la CAC (dossier HEB04178). 

 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

- d’attribuer une subvention de 1 692 € au Camping des Sources à WATTWILLER pour 
les travaux d’installation d’un chauffage solaire pour la piscine couverte  et de prélever 
les crédits sur le chapitre 204, fonction 94, nature 20422, programme F241 du budget 
départemental ; 

 
- d’acter le transfert de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de TURCKHEIM et la 

Communauté d’Agglomération de COLMAR (CAC) pour les travaux restant à réaliser 
sur le camping « Les Cigognes » ; 

 
- d’attribuer le solde de la subvention, soit 44 125 €, à la Communauté d’Agglomération 

de Colmar  et de prélever les crédits sur le chapitre 204, fonction 94, nature 204142, 
programme F241 du budget départemental. 
 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


